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portant abrogation de la taxe sur les appareils automatiques
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Le secrétaire d’État chargé du Budget, auprès du ministre des finances et des comptes publics,

La présente circulaire abroge la circulaire n°07-007 du 9 février 2007 sur 
la taxe sur les appareils automatiques telle que définie aux articles 613 ter et suivants 
du code général des impôts à compter du 1er janvier 2015 du fait de l'article 20 de la 
loi de finances pour 2015.

      Pour le ministre et par délégation
     Pour la directrice générale des douanes et droits indirects

L'administratrice supérieure des douanes,
sous-directrice des droits indirects

signé

Corinne CLEOSTRATE


